
 BULLETIN D’ENGAGEMENT TRIAL des Pays de la Loire 2025

 16 Mars  Lombron/ Ascop le Mans J-Michel Blin Le mortier Charmant 72360 Sillé-le Philippe 
 jean-michel.blin4@wanadoo.fr 

 18 Mai  Francueil / TCF  Gilles Toyer  3 rue de St Martin le Beau 37270 Athée sur Cher 
 gillestoyer@yahoo.fr 

 25 Mai  Moto club de massais chez Mme Claudine Boissimon route de Mauzé 79100 Ste Radegonde 
 engage-sport.com 

 29 Juin  MC St Léonard des Bois    Joël Beucher 2 les grands collins 72130 St Léonard des Bois 
 joel.beucher@outlook.fr 

 06 juillet  Orgères ( 61 ) ANSM stephane Couasnon Hameau le bellou 27820 Armentieres sur Avre 
 couasnon.charpentes@orange.fr 

        31  août            Déhault (72) TC72 Joël Agin 2bis impasse des fours 72300 Juigné sur Sarthe 
trialclub72@orange.fr  

 21 Septembre  les Etilleux /      MCPH    Michel Chevereau Huche-loup 28330 Les Etilleux 
 cmperche@sfr.fr 

 19 octobre  Trail club Chalonnais   Michel Bertaud 2 rue de la Gâtine 49450 St André de la Marche 
 mb.trial49@gmail.com 

 Nom………………… Prénom………………………………....Né le…........................... 
      Adresse…………………………….code postal…………….  ville………………….. 
      N° Licence…................…type …......club …………...    ligue ………………………. 
      Mail …............................................@...........................Tel : ….............................. 
      Moto…………..cylindré……………..casm……………..  

NomnNNNNNNNN……………………… 

Categories □ TR1  □ TR2+ □ TR2 □ TR3+ □ TR 3 □TR4+ □ TR4 □ Espoir4 □ TRE2  □ TRE3

Tarif adulte 29 € majoré de 11€ (40€) après le délai des 10 jours
Tarif jeune 16 € majoré de 9€ (25€) après le délai des 10 jours 

 Je demande à m’engager dans cette épreuve de trial. Je reconnais avoir pris connaissance du règlement 
particulier et m’engage à le respecter, ainsi qu'à me conformer aux directives des organisateurs et officiels 
.  Certifie exacts les renseignements ci-dessus. 

 Fait à……………………………………..  le……/………/2025   Lu et approuvé 

 Autorisation des parents responsables des mineurs  Signature obligatoire. 
    tout bulletin dont le droit d’engagement ne sera pas joint ne pourra être pris en considération. 
 Tout bulletin devra être retourné au plus tard 10 jours avant l’épreuve. Afin de bénéficier du prix minoré. 
  Aucun chèque ne sera encaissé avant l’épreuve. 

(feuille d'engagement à venir)


